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('t4roraboat litiat a' pari. leis !i'rt'uas'-z,
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Il ftaut %-,. 1t tair c'otm< té. le ditctt

<Ilaie iotatla anir. s' srvh't- lait <'t n' îlot1t
e4:.t11 i qat'an chef <[<-tarie est raretieat

iltassi "<VIItP(ètiat pouar ili igcr cl' servi-.
cIiti devrait l'étret Il oit1 )" avoir titi

in3e' oarég-aa'iiare et SYOtématitita titi

mécnise.d", ajulstebments corrects (loi
v'ent être nlalnlQtlliaas et iine surveillan' .
doit être e-xerrée sair toits les détail'-
concernant la1 CotKIdiie aies voiturffl. le's
opération6, et l'Antretien. Les' trais rait-
sé,s par la négligenfie et la Mauavaise con.
d'artte des maehinées sont hors de propor.

tinlta . il di raît donc êire )(mible de
fie uîtane ui*(,,Ib lai :'1)1 it piour tli manque
,iie graissage ou titn manqute d'attetion
«N toute. atutre partie essentielle des soin10
à loani' atix atatôitiolile<. Detux »M~ai-
taces passésà la manutret' ne solnt Pas

sifaitW pour faire d'un homme d'écau
rie' it' c'hatuffet-r ?ompétaflt et utn Man-"

qe aîe doueutr dlans le transport d'une
attanioifle. se, tnrt4lultltlt 'par dies dépean-
sis aon bantdages, en coussinets et par Ja
falil. l11 méc'anisme tout entier

Ona voit d'habitude des livreusesý auto-
nii1iii's îir.ansporaur (lm chtarges beaucoup
îîîet, fortes que tie le conaporte leur caps-
,-tl- e cel'Fla contribue atussi à protéger l'a-

î'iactssar. Sach.t.nt que la voiture doit prao-
h.'îilittntît être surchargée, une livreuse
tapîlîle <14' jnrtir une charge de 5 tonnes

«en taxée à 3 tonnes; une atitre méthode
iii' protectiotn eonsise à limiter la aimen-
Sitiia dle lat caisew.

li n homtme dIaffairtst n'entreprendx.ra
1)&.s -titi système' 41'(x-'iairage' électrique
.a4tri. emp!oyer ta-n Ingénieur pour lui dire
c'v qiil aie pour choisir les appa.reils
1t <gltar sttr'.etiier l'Insta:iation. Cepen-
litat. il QÀ' c'rot a&ssez eompétent pour

al 'tieer <<ne l %rcéuase et pour étabulir un
>syl*¶1I\iic pouar sa mise en opéra-tion et son
en[ rotieta Leps e'xigences de la uituatilon
vitr tiset t îl experts dlotnt la extnp.éten-
'e lir ierniet il'examiner les condtitons

da~ns lesqauelles les Iu'-rais-onEDson.t faltes,
ali lai .i faimtitan ra,ior star le fa-
lîrl<'atlen ft :e ge>nre (je l'automobile con-
%e'raiaat te' tatiemtx à ce traIail et quai poil-
%ert f'. atîlir ic -, rt'gic-,t pour son entre-
tactI ('>est A tai homme de ce genre
cL.tti ahettatr dlevrait s'aiiresser pour

qilii blan en aide, Il v a heeua'omp

de maisons qui entplient avec sucré.
livreuises aultamobilles, mais le ;ri%
qu'elles ont payé dans loui essa d(, as-
Se de baucOup l'es bbno1100rakreS que"'r
autrait demandée un expert enmployé par
elles au aebtut.

La4 construction des voltiaels 'de Pl-.sr
approche d'un modèle type et des plasi
suivant lesquels ellle sont ooeiutltp ne
diffèrent que légèroment d'une an<e à
ilsiutaie La livreue automobile éme-rge.
rm probablemen de l'éatat de formation:
oùi elle se trouve; ôela esit démontré itar
I*mport"Sc r4duite des siltéraiions #-xi-
gée 'pour Mlminer les points frappate;
qui se développent au cours de leur nue'a
en service. Les types li9tl9 sont ta-at.-
colup supérieurs eaux premiers mol'lce
sous toust les rapporte et, et des achetetars
metteant à contribution leur sons commuan
et leur jugement, en affaires da.ns la riaa
nière dont Ils, oondu.lset leautr axittair-
biles. Il n'y aura anroune diffleilté à oi
tenir d'e1le.i le service ra.pide et éacoinal
que qute l'on doit désirer el grandement

La Canadian Shredded W/beat Co.. qîn
avait autrefois sesl bureux, rue Chiarcl..
à Toronto. s'est i-notaillée dains des ti
reaux plus vastes et plus commodes Fi
tu-él dans ile Goodéeeiai Buildin)g, rue
Welliigtcrn M--rt. de la mêmne cité. t,'
nveau produit de cette Compagnie. lo
"Choconel", une déHleuee comblnai-ît-
'le l'ess'ucee du bolé et'du coeur de la fête
de cacao, sera mis sous peu iu'r le niai'
(hé Canadien.

Le carême. est arrivé. Si vous n'avez
déjàl fait votre parovlon de conserves le,
poisson. IlI est encore tempe de le fa ré
et de mettre en stock celles de la tîa:aî
que Brunswick. dont la -préparation f"'
parfaite.
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LE NORD-OUESTCANADIEN.
Règlements concernant les Homestadu

Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada,. excepté 8 et M6non réservée Pour les homeatteasis ou réservée pour fournir des lots à bois pour les colons on danstiaut autre but., pourra être Prise comme homeetead par tout chef de famille ou par tout individumâàle âge de plus de dix-huit ans. jusqu'à une étendue de un quart de section de 1O0 acres, plus oumoins.
Igntr6e: L'entrée doit élre faite personnellement au bureau local des Terres, pour le district

OÙ se trouve le terrain Il. prpndre. *i10.00 seront chargée pour cette entrée.
Devoir$ dii Colon: Un Colon auquel on aSiorde une entrée pour un homtestead. est obligé.par l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les colItditions s'y rapportant.de line des manière~s iiiiivantes:
(l Itésider au moins six mois sur le homnestead et la as en culture de celui-ci, chaque année

tiendant trois ans. La cotttume et d'exiger qu'un colon iliette quinze actres en cfilture *mais s'ille Préfère. il Petit remplaçer cela piar du bétail. Vingt tèwàf de bétail étant sa proprilité réelle.aic des constructions pour Ics abriter, seront acceptées au lieu de la culture.
(2)r~ Si le père (ou lai mère, au cas oui le père serait mort) ou toute personne'i est éligible pourfarune entrée de homcestead. d'après la teneur de cet acte réside sur une 2m asa le voic-i-nage du terrain pris comme homestead par la dite peronne. les conditions de-et acte. quantt aulieu de résidence avant d'obtenir la patents, peuvenrt tre slatisfaites par toute personne résidant

avec le Père ou là filière.
MS 9i le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhomestead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaitess par toutepersonne résidant avec le père ou la mère.

(3 ile colon a féa résidence permanente sur la ferme qu'il possédei dans le vosiale de SonhOrsélales conditions de cet Acte. quant à la résidence, peuvent être satisfaites parlie fait derésidence sur la dite ferme.
La Demande de Lettres Pattente, devra être faite au bout de trois ans à l'agent l1ca. auslous-agqent ou à l'inspiecteur des homllstsd Avant de demander dest lettres patentes, le colondevra 'donner un avis de six mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa.de son intent Ion de ce faire.

raReaseenementà : Lesl immigraints nouvellement arrivés 'recevront au bureau de llIimi'gratnoeà lnalPeg Ou dans tout Bureau des Terres du Dominion, dans lOuest du Canada., des
rn een., concernant les terres libres ou. des offtciers su Charge, avis et assistance gratuitsPour obtenir les terres qi leur conviennent.

W. W. CORY, Député Ministre de rlntélrieur.


